




Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours 

citoyens accessible par internet www.telerecours.fr 

Article 7 : Madame l'adjointe à la Directrice Générale Adjointe en charge des Solidarités, de 

la Culture et du Sport est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 

Recueil des Actes Administratifs du Département de la Nièvre. 

OGA ses - Direction de !'Autonomie 

11 rue Emile Combes-58027 NEVERS CEDEX-Tél. 03.58.57.05.03 

Fait à NEVERS, le 2 6 OCT. 2023 

Pour le Président du Conseil départemental, 

La Directrice de !'Autonomie 

Publié le 26 octobre 2023
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


